
 
Service de vidange des dispositifs 

d’assainissement non collectif 

 
 

Le SPANC de la communauté des communes du 

Bellegardois met à votre disposition un service de 

vidange des installations d’assainissement non 

collectif à des tarifs préférentiels. 
 

Une première campagne de vidange sera 

réalisée courant juin 2010. 
 

Pour faire appel à ce service, il suffit de retirer une 

convention auprès du SPANC ou de votre mairie et de 

nous la retourner avant le 28 mai. 

TARIFS : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

Communauté de Communes du Bellegardois 
Cour d’Antin 45 270 Bellegarde 

Tel : 06 88 31 31 08 Fax : 02.38.90.47.54 – Mail : spanc.cdc.bellegardois@orange.fr  

Intervention (dans le 
cadre d’une 
campagne) Prestation  unité de prix 

Prix unitaire  
en € T.T.C. 

- Le déplacement sur le site et les frais en découlant, la fourniture des matériels 
nécessaires, 
- La fourniture d’eau éventuellement nécessaire aux prestations, 
 -La vidange de la fosse toutes eaux ou septique quel que soit son volume, jusqu’à 
3 000 litres,  
- Le déroulage des tuyaux nécessaires jusqu’à une longueur de 40m, 
- La réinjection dans la fosse de la phase liquide ; 
- Le curage et le nettoyage des installations (regards de visite, bac à graisse, 
préfiltre), 
- Un test de bon fonctionnement, 
Prix valable hors décachage des ouvrages de prétraitement, avec 40m linéaire de 
tuyaux et sous réserve d’accès au site 

Forfait 
intervention 

140,00 

Installation de plus de 3 000 litres – par tranche de 1000 litres m3 14,19 

Mise en place de plus de 40m de tuyaux – par tranche de 10 mètres 10m 8,44 

Décachage des ouvrages de prétraitement par l’opérateur forfait 63,30 

Minimum de facturation 
 - Montant minimum de facturation en cas d’absence de l’usager, 
 - Montant minimum de facturation en cas d’impossibilité technique de réaliser la 
prestation. 

forfait 51,70 


